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Compte Rendu du Conseil Municipal - S�ance du 21 novembre 2008

Nombre de conseillers
- en exercice : 15
- pr�sents : 15
- votants : 15
- absents R : 0
- absents NR : 0

Le 21 novembre 2008 � 20 H le Conseil Municipal s�est r�uni sous la 
Pr�sidence de Monsieur Jean-Claude HUNOLD.

Etaient pr�sents : MM. KIEFFER Jean-Fran�ois � KURTESANIN Marc 
� ESCRIVA Michel � BARTHOLOME Patrice � BARTHOLOME Philippe 
� BOUCHEZ Christophe � GIRAULT Patrick � GUIGON Patrice �
MARTINEZ Jean-Claude � RICHARD Philippe � Mmes MARCHAND 
Bernadette � SARLIN Catherine � VOLKEN Evelyne � VONFELT 
Isabelle

M. KIEFFER Jean-Fran�ois a �t� nomm� secr�taire.

OBJET :
Approbation du compte rendu de 

la s�ance du 17 octobre 2008

D�lib�ration n� 53 � 2008

Apr�s avoir pris acte du compte rendu de la s�ance du conseil municipal 
du 17 octobre 2008, le conseil municipal approuve � l�unanimit� celui-ci.

OBJET :
Cr�ation de l�indemnit� 

d�administration et de technicit� 
(I.A.T)

D�lib�ration n� 54 � 2008

Le Maire le Maire rappelle au Conseil Municipal que :
- La loi n� 84-53 du 26 janvier 1984 modifi�e portant dispositions 

statutaires relatives � la fonction publique territoriale ;
- Le d�cret n� 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l�application 

du 1er alin�a de l�article 88 de la loi du 26 janvier 1984 pr�cit�e ;
- L�arr�t� minist�riel du 6 septembre 1991 relatif � l�application 

des articles 4 et 6 du d�cret pr�cit� ;
- Le d�cret n� 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif � l�indemnit� 

d�administration et de technicit� ;
Ont fix� les principes applicables en mati�re de r�gime indemnitaire.

L�indemnit� d�administration et de technicit� est calcul�e par 
multiplication d�un coefficient compris entre 0 et 8 et par un montant 
annuel de r�f�rence. Celui-ci est index� sur la valeur du point de la 
fonction publique.
Montants annuels de r�f�rence au 1er octobre 2008 :
Agents de cat�gorie C sur �chelle 4 : 443,50�
Le montant des attributions individuelles ne pourra d�passer 8 fois le 
montant annuel moyen ainsi fix� et pourra �tre modul� en fonction de la 
mani�re de servir de l�agent dans l�exercice effectif de ses fonctions.

Apr�s d�lib�ration, le conseil municipal � 14 voix pour et 1 abstention 
d�cide :

- la cr�ation de l�IAT pour la cat�gorie d�adjoint technique ;
- que le coefficient multiplicateur sera de 2 ;
- charge le Maire de proc�der aux arr�t�s et aux attributions 

individuelles selon les crit�res adopt�s.

OBJET :
Motion site m�dian

D�lib�ration n� 55 - 2008

Le conseil municipal, apr�s d�lib�ration, a d�cid�, � l�unanimit�, 
d�adopter la motion concernant le site m�dian, annex�e � la pr�sente.

D�lib�ration du Conseil municipal de Lachapelle Sous Chaux en date du 
21 novembre 2008



2 / 5

SAUVONS L�H�PITAL PUBLIC

Le conseil municipal, r�uni en assembl�e le 21 novembre 2008 a d�cid� 
de porter aux services concern�s, institutions administratives, politiques 
et syndicales, les dol�ances suivantes concernant l�h�pital public 
Belfort- Montb�liard ainsi que le projet de regroupement public-priv� sur 
le site m�dian de Tr�venans :
En pr�alable, droit � la sant� pour tous et dans les meilleures 
conditions : c�est le credo inamovible.
Pour cela, alors que se dessine un projet de fusion sur le site de 
Tr�venans, nous d�non�ons la liquidation prononc�e et sournoisement 
calcul�e par l�Agence R�gionale d�Hospitalisation depuis 2000, qui a 
d�grad� l�offre de soins sur chaque site, r�duit les personnels, rendu les 
m�decins responsables de cet �tat de fait et divis� les deux grandes 
municipalit�s de Belfort et Montb�liard.
Nous consid�rons que l�Etat Fran�ais doit exercer son r�le, donner aux 
deux p�les actuels les moyens financiers et humains pour satisfaire les 
besoins globaux de sant�.
Quant au site m�dian de Tr�venans, si la r�duction de lits, qui manquent 
d�j�, se confirme, si la politique gouvernementale de tarification � 
l�activit� est �tablie, si la perspective d�un h�pital m�dian au rabais se 
profile, le conseil municipal d�nonce cette construction qui induit un 
march� de la sant� cog�r� par le priv� plut�t qu�un service public de 
soins.

OBJET :
Motion ONF

D�lib�ration n� 56 - 2008

Apr�s avoir pris connaissance de la lettre de l�intersyndicale de l�Office 
National des For�ts,

Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil municipal, par 13 voix pour et 2 
abstentions,

- partage les inqui�tudes des personnels quant aux menaces que 
feraient peser les nouvelles restructurations de l�Office National 
des For�ts sur nos for�ts communales,

- soutient l�action des syndicats visant � s�opposer aux mesures 
de d�localisation, de fermeture de sites et � la suppression 
d�une gestion foresti�re bas�e sur le triage.

- Demande au Pr�sident de l�Association des Maires des 
Communes Foresti�res et �galement administrateur de l�ONF, 
de s�opposer � cette restructuration, telle que pr�sent�e.

OBJET :
Cr�ation d�une commission bois 

et for�t

D�lib�ration n� 57 - 2008

Le Maire expose au Conseil Municipal, qu�il souhaiterait, suite � 
l�entrevue avec Melle POUPON Myriam, Technicien Op�rationnel de 
l�ONF, nouvellement nomm�e sur le secteur, cr�er une commission bois 
et for�t.

Apr�s d�lib�ration le Conseil Municipal, � l�unanimit�, approuve cette 
nouvelle commission et accepte les candidatures de :
BOUCHEZ Christophe, GUIGON Patrice, HUNOLD Jean-Claude, 
MARCHAND Bernadette, RICHARD Philippe, SARLIN Catherine.
pour faire partie de cette commission.

OBJET :
Assiette des coupes 2009

D�lib�ration n� 58 - 2008

Le Maire informe le conseil municipal, que pour l�ann�e 2009, une seule 
parcelle est propos�e � l��tat d�assiette, il s�agit de la parcelle 15.
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parcelle est propos�e � l��tat d�assiette, il s�agit de la parcelle 15.

Les services de l�ONF proposent de :
- vendre en futaie affouag�re les grumes martel�es ;
- de d�livrer, non fa�onn�e aux affouagistes les houppiers et les tiges 
griff�es.
Les essences concern�es sont du h�tre, du charme et du ch�ne.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil municipal, � l�unanimit� :
- approuve l�assiette des coupes pour l�exercice 2009.

OBJET :
Adh�sion au contrat groupe pour 

l�assurance des frais de 
personnel conclu par le centre 

de gestion de la fonction 
publique territoriale

D�lib�ration n� 59 - 2008

Vu le Code g�n�ral des collectivit�s territoriales
Le code de march�s publics
Le code des assurances
La loi n� 84-53 du 26 janvier 1984 modifi�e portant dispositions 
statutaires relatives � la fonction publique territoriale et 
notamment son article 26 en son 4�me alin�a
Le d�cret n� 86-552 du 14 mars 1986 modifi� pris pour 
l�application du 2�me alin�a de l�article 26 de la Loi n� 84-53 du 26 
janvier 1984 relatif aux contrats d�assurances souscrits par les 
centres de gestion pour le compte des collectivit�s locales et 
�tablissements territoriaux

Le Maire expose :
Le centre de gestion a �t� charg� d�une mission de n�gociation
d�un nouveau contrat-groupe d�assurance destin� � couvrir les 
frais induits par la couverture sociale des agents territoriaux.

Conform�ment � la l�gislation en vigueur, le Centre de Gestion a 
men� cette n�gociation selon la proc�dure du march� n�goci�. Ce 
processus s�est achev� en octobre 2008, par l�attribution du 
march� � la compagnie d�assurance � AVENTIS �.

Le Centre de Gestion s�appr�te � signer le contrat final, qui 
d�finira le contenu des prestations et les obligations de chaque 
partie pendant les 3 ann�es � venir, le march� ayant �t� attribu� du 
1er janvier 2009 au 31 d�cembre 2011.

� AVENTIS � s�est engag�e � fournir pendant cette p�riode une 
couverture int�grale pour chaque cat�gorie d�agents territoriaux, 
sans augmentation de taux pendant les 3 ann�es de couverture du 
march�.

Fonctionnaires titulaires et stagiaire dont le temps de travail 
est sup�rieur ou �gal � 28 heures hebdomadaire (r�gime de la 
CNRACL)

- le cong� maladie ordinaire
- le cong� longue-maladie
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- le cong� longue dur�e
- le mi-temps th�rapeutique et l�invalidit� temporaire ou 

d�finitive 
- le cong� � la suite d�un accident de travail ou d�une 

maladie d�origine professionnelle
- le cong� de maternit� ou d�adoption
- le d�c�s de l�agent avec versement du capital-d�c�s.

Le taux propos� pour la couverture des agents CNRACL est choisi 
par la collectivit� parmi les 3 propositions suivantes. Le choix est 
op�r� une seule fois au moyen de la pr�sente et pour toute la dur�e 
du contrat :

Tous risques, sans maladie ordinaire.
D�c�s, accident du travail, maladie professionnelle, cong� de 
longue maladie, cong� de longue dur�e, mi-temps th�rapeutique, 
maternit� : 4,40%

Tous risques.
D�c�s, accident du travail, maladie professionnelle, cong� de 
longue maladie, cong� de longue dur�e, mi-temps th�rapeutique, 
maternit� et maladie ordinaire (avec une franchise de 15 jours par 
arr�t pour le seul cas de la maladie ordinaire) : 5,10%

Tous risques.
M�mes garanties que pr�c�demment (avec une franchise de 10 
jours par arr�t pour le seul cas de la maladie ordinaire) : 5,20%.

Fonctionnaires titulaires et stagiaires dont le temps de travail 
est inf�rieur � 28 heures et agents non-titulaires (r�gime de 
cotisation de l�IRCANTEC
Le cong� maladie ordinaire
Le cong� grave maladie
Le cong� � la suite d�un accident du travail ou d�une maladie 
d�origine professionnelle
Le cong� de maternit� ou d�adoption
Le d�c�s de l�agent

Le taux propos� pour la couverture des agents IRCANTEC est 
de1,05% de la masse salariale de la commune avec application 
d�une franchise de 10 jours par arr�t de maladie ordinaires.

Les collectivit�s et �tablissements qui d�cideront d�adh�rer � l�un 
ou l�autre des 2 r�gimes, ou aux deux, seront couvertes par le 
contrat � compter du 1er janvier 2009, et ce quel que soit la date de 
signature de l�avenant d�adh�sion qui devra intervenir en cours 
d�ann�e 2009. A noter, que l��tablissement peut rompre son 
engagement avant le terme des 3 ans, sous r�serve du respect d�un 
pr�avis de 3 mois avant le 31 d�cembre de chaque ann�e du 
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contrat.

Conform�ment aux dispositions du d�cret n� 86 � 552 du 14 mars 
1986 susvis�, la prime d�assurance devra �tre vers�e par le Centre 
de gestion � l�assureur. Toutefois, pour toute ou partie de la dur�e 
du contrat, le centre de gestion peut passer convention avec 
l�assureur ou son repr�sentant pour le recouvrement direct des 
primes d�assurance. Une convention pr�voyant notamment le 
calendrier de remboursement des primes, devra lier le Centre de 
gestion et la commune ou �tablissement. Le remboursement de 
l�assureur est vers� directement aux communes.

Le conseil municipal est appel� � d�lib�rer sur ce projet et � 
exercer un choix.

Ayant entendu l�expos� du Maire, apr�s en avoir d�lib�r� le 
conseil municipal d�cide � l�unanimit�

- d�adopter par la pr�sente d�lib�ration, et d�adh�rer au contrat 
groupe d�assurance pour les 2 cat�gories de personnels 
concern�s, et ce dans les conditions ci-dessus d�finis. Le taux 
retenu pour la cat�gorie CNRACL est de 5,20%

- d�autoriser Monsieur le Maire � signer tous documents s�y 
rapportant, et notamment l�avenant d�adh�sion avec l�assureur 
retenu et la convention fixant le calendrier du remboursement 
des primes avec le Centre de Gestion.

OBJET :
Cr�ation d�un groupe de travail 

pour le plan de sauvegarde 
communal

D�lib�ration n� 60 - 2008

Le Maire expose au Conseil Municipal, qu�il souhaiterait, cr�er un 
groupe de travail pour le plan de sauvegarde communal.

Apr�s d�lib�ration le Conseil Municipal approuve ce groupe de travail et 
accepte les candidatures de :

ESCRIVA Michel, GUIGON Patrice, VONFELT Isabelle

Le Secr�taire Le Maire

Les Conseillers


